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Le présent recueil est élaboré dans le cadre des dispositions de l’article L. 221-2 du code des relations entre le 
public et l’administration et conformément aux dispositions de l’article R. 1424-17 du code général des 
collectivités territoriales. Les actes qui y figurent peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal 
administratif de Poitiers dans un délai de 2 mois à compter de leur publication, par toute personne à laquelle 
l’acte fait grief. 
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